
  

  

 Madame, Monsieur,  

 A l'occasion des 100 ans de sa création en 1921, la Fédération Française 
d'Equitation entreprend de réaliser un ouvrage retraçant son histoire. Ce livre 
anniversaire paraîtra en 2020.  

 Afin d'enrichir cette publication, le comité de rédaction lance un appel aux 
cavaliers, licenciés, responsables d'établissements, ainsi qu'à toute personne disposant 
de documents susceptibles de compléter les archives de la fédération.  

 Si vous souhaitez contribuer à ce projet et si vous êtes en possession d'archives 
concernant l'histoire de la fédération et ses acteurs, nous vous invitons à nous les 
transmettre. Tous les documents photographiques, audiovisuels et vidéos seront les 
bienvenus.  

 Le traitement des documents sera assuré par un service dédié basé au siège de la 
FFE, au Parc équestre fédéral de Lamotte Beuvron. Les documents seront retournés à 
leur propriétaire après utilisation ou numérisation.  

 Nous vous proposons également de recueillir vos témoignages sous forme 
d'entretien. Il vous suffit de nous indiquer vos coordonnées téléphoniques. L'un des 
auteurs de l'ouvrage prendra contact avec vous.  

 Au nom de la Fédération Française d'Equitation, je vous remercie sincèrement de 
vos contributions à venir.  

 Bien à vous,  
 
 Serge  Lecomte 



 

FEDERATION FRANÇAISE D’EQUITATION 
SIEGE SOCIAL : PARC EQUESTRE FEDERAL – 41600 LAMOTTE-BEUVRON 
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Centenaire de la FFE – Appel à archives privées 
Note technique 

 
 
 
 

Si vous souhaitez contribuer au livre du centenaire de la FFE et si vous êtes en 
possession d’archives concernant l’histoire de la fédération jusqu’en 1990, nous vous 
invitons à les transmettre à la FFE. 
 
Pour tout document photographique, il est important de préciser si l’auteur du cliché est 
un photographe professionnel en indiquant son nom. Dans le cas contraire, le cliché sera 
considéré comme privé et libellé « photo collection ».  
 
Afin de respecter les exigences de qualité de la publication, seuls les clichés originaux 
(version papier) ou d’une résolution minimale de 300 dpi seront considérés comme 
utilisables.  
 
 
 
 
 
 
 


